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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Hepatite B
Question écrite n° 47817

Texte de la question

M. Jean Briane attire l'attention de M. le secretaire d'Etat a la sante et a la securite sociale sur les consequences
de l'obligation de vaccin (depuis 1991) contre l'hepatite B, pour les professions medicales. D'importantes
campagnes mediatiques sont engagees pour faire vacciner les jeunes et les nouveau-nes. A l'usage, il s'avere
que ce vaccin est peu sur et peut devenir dangereux. Il lui demande s'il ne serait pas opportun d'engager un
veritable debat sur cette obligation de vacciner et de le rendre facultatif tant qu'une certitude de resultats ne sera
pas demontree.
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